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~ LE GOUVERNEMENT Entree: D 5 FEV, 2O2' 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite Q,~l.~ 

et des Travaux publics __ Uv~C.JX~. ~ ~ 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/21 /3482 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 18 decembre 2020 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 11.2.). 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation et 

avec la remarque suivante: 

Il convient de noter que le reglement de circulation sous examen nest parvenu a la Commission 

qu'en date du 28 janvier 2021, c'est-a-dire apres la fin des travaux. 

Luxembourg, le 29 janvier 2021 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

Nadine DI LETIZ~A 

Secretaire 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 18 decembre 2020 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-

Alzette, ref. 11.2.. 

Luxembourg, le 1 è  fevrier 2021 

~- ' tre de la Mobilite 

et des Travaux blics
~}~ ~~~.~_ 

Claude PAQUET 

Inspecteur 

r 

r Secretariat General 

~1~C~ Patricia GONCALVES 

q,plar_e de I'Europe Tel.: (+352) 247-84400 Adresse postale e-maiC transports@lr.elaLlu 

L-1499 Luxembourg Fax: (+352) 22 85 68 L-2936 Luxembourg wwwmt.public.lu 
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Vitie d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
Annonce publique de la seance 

to 11 decembre 2020 
Convocation des conseillers 

le 11 decembre 2020 

IIII IIII ~ ICI III IIIIY iii ll II II N I~ V~ 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 18 decembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Jean Tonnar, Daniel Codello, Bruno Cavaleiro, Mandy 
Ragni, Daliah Scholl, Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, 
Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Mike Hansen, Luc Majerus, Line dies, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 11.2. Reglements temporaires de la circulation; 
confirmation 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 23 au 27 novembre 2020, le college 
des bour~mestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 
toutes Les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes Les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur t'organisation judiciaire; 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delibere 
conformement a la loi, Madame la Conseillere Daliah Scholl assistant par visioconference, 
tous Les autres conseillers communaux etant presents physiquement, 

approuve 

a l'unanimite 

Les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance date qu'en tete 
Suivent Les signatures 

Ville d'Esch-sur-Alzette Page 1 
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Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



Esch-sur-Alzette, le ~~ ~~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmes 
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r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 23 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Secretariat Excuses: 

8594/20

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Hiehl 

Considerant que la societe Bonaria-Freres SA effectuera des travaux dans la rue Hiehl ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 23 novembre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 20 novembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que 1'e Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps eri vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 18 decembre 2020, 

arrete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 •-

Du 30 novembre 2020, jusqu'a 1'achevement des travaux (duree previsible de 3 

semaines) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la 

rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Hiehl 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

De la rue des Mines jusqu'a la rue Renaudin 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punier conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~'~~~ ~~ ~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

8639/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 27 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Schifflange 

Considerant que 1'entite CFL realisera des travaux de refection du mur dans la rue de Schifflange ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 27 novembre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 20 novembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 18 decembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 °-

Du 07 decembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 18 decembre 

2020) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue de Schifflange 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du chantier 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. ' 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ~ . ~2 • ~ 2n 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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